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(54) Dispositif de conditionnement et d’application d’un produit cosmétique et/ou dermatologique

(57) L’invention concerne un applicateur à mascara
qui permet une application homogène du mascara aussi
bien sur les petits cils que sur les grands, et sans paquets.
Pour cela, l’applicateur à mascara selon l’invention com-
porte une tige (5) de dimension transversale D1, un élé-
ment applicateur (6) de dimension transversale D2 et de
longueur L2 et un embout (9) comportant un noyau (10)
compris dans un cylindre de longueur L3 et de diamètre
D3 tels que : 0.4D1<D3<0.99D1 et 0.05L2<L3<0.5L2.

L’embout comporte également des aspérités (12) à
la surface du noyau (10).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et d’application d’un produit cosmé-
tique ou dermatologique, et plus particulièrement un dis-
positif de conditionnement et d’application d’un mascara.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] L’utilisation de mascara est de plus en plus ré-
pandue pour sublimer les cils et embellir le regard. Le
mascara doit permettre de colorer les cils ou de les soi-
gner, mais aussi de les allonger ou encore de les mettre
en forme, par exemple en les séparant et en les recour-
bant. Pour cela, la texture du mascara lui-même est bien
sûr importante, mais un élément essentiel dans l’appli-
cation du mascara est l’applicateur de mascara.
[0003] Ces dernières années, les fabricants de mas-
cara ont développé des applicateurs de mascara com-
portant un élément applicateur en forme de brosse et un
embout. De tels applicateurs sont par exemple décrits
dans les documents FR2470556 ou JP2005087635. Ces
applicateurs avec embouts sont particulièrement avan-
tageux car ils permettent non seulement de répartir du
mascara sur l’ensemble des cils grâce à leur âme en
forme de brosse, mais aussi de maquiller les extrémités
des cils grâce à leur embout.
[0004] Cependant, sur ces embouts, le mascara a ten-
dance à s’accumuler, ce qui peut conduire à la formation
de paquets sur les cils lorsque l’embout entre en contact
avec les cils. En outre, la présence de l’embout diminue
la surface de l’âme en forme de brosse et donc la surface
de pose du mascara sur l’ensemble des cils, ce qui peut
conduire à une répartition inhomogène du mascara sur
les cils.
[0005] Dans le document EP 0 875 169 est décrit un
applicateur à mascara comportant une première zone
d’application constituée d’un support ayant une symétrie
de révolution autour d’un axe, présentant une pluralité
de reliefs ou aspérités sur au moins une partie de sa
surface, de façon à retenir en surface un produit de ma-
quillage et à le restituer sur une surface à traiter, et une
seconde zone d’application, adjacente à la première, et
constituée au moins en partie d’une matériau apte à pom-
per du produit en profondeur, et/ou des fibres naturelles
ou synthétiques. Cette deuxième partie s’inscrit dans une
enveloppe cylindrique présentant un plus grand diamè-
tre, mesuré par rapport à l’axe de symétrie de la première
partie, qui est inférieur au diamètre de la première partie.
On rencontre donc également un risque d’accumulation
de produit à l’extrémité de l’applicateur.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0006] L’invention vise à remédier aux inconvénients
de l’état de la technique liés à la présence de l’embout

tout en conservant les avantages que présente l’embout.
[0007] Plus précisément, l’invention concerne un dis-
positif d’application et de conditionnement d’un produit
cosmétique et/ou dermatologique comportant :

- un récipient contenant le produit cosmétique et/ou
dermatologique, le récipient comportant un organe
d’essorage;

- un applicateur comportant :

- une tige, la tige présentant une section trans-
versale complémentaire de celle de l’organe
d’essorage de façon à ce que la tige coulisse à
travers l’organe d’essorage, la tige présentant
une dimension transversale D1;

- un élément applicateur prolongeant axialement
la tige et s’étendant longitudinalement sur une
longueur L2, l’élément applicateur comportant
une partie proximale proche de la tige et une
partie distale éloignée de la tige,

- un embout en matière plastique recouvrant la
partie distale de l’élément applicateur, l’embout
comportant un noyau recouvert par des aspéri-
tés, le noyau étant géométriquement compris à
l’intérieur d’une première enveloppe cylindrique
de diamètre D3 et de longueur L3 tels que
0.4D1<D3<0.99D1 et 0.05L2<L3<0.5L2 et les
aspérités délimitant latéralement une seconde
enveloppe présentant au moins une dimension
transversale D4 supérieure ou égale à la dimen-
sion transversale nominale D1 de la tige.

[0008] Dans ce document, on qualifie une dimension
ou un élément de « longitudinal », « longueur » ou de
« axial » lorsqu’il s’étend parallèlement à un axe définit
par la tige et on qualifie une dimension ou un élément de
« transversal » lorsqu’il s’étend perpendiculairement à
cet axe définit par la tige.
[0009] Lorsque l’on parle d’une « dimension
transversale », on désigne, lorsque l’objet est asymétri-
que, la dimension transversale la plus grande.
[0010] Avantageusement, la seconde enveloppe est
cylindrique et dans ce cas, la dimension transversale D4
est égale au diamètre du cylindre.
[0011] Le noyau est géométriquement compris dans
une première enveloppe cylindrique, ce qui signifie que
le noyau peut avoir n’importe quel forme du moment qu’il
est tout entier inclus dans cette enveloppe. Cependant,
dans un mode de réalisation préféré, le noyau délimite
latéralement une première enveloppe cylindrique, ce qui
signifie qu’il comporte plusieurs points ou arêtes en saillie
qui, si on les relie latéralement, définissent une envelop-
pe cylindrique. Les cas où le noyau est de section circu-
laire ou cylindrique sont inclus dans ces définitions géo-
métriques du noyau.
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[0012] De même, le fait que les aspérités délimitent
latéralement une seconde enveloppe, signifie que les as-
pérités qui sont le plus en saillie définissent, si on les
relie latéralement, une enveloppe. Cette enveloppe est
de préférence cylindrique ou conique, mais elle peut aus-
si être asymétrique. Par exemple, les aspérités peuvent
être des picots qui ont des longueurs différentes les unes
des autres : on peut ainsi envisager de réaliser des pei-
gnes de picots de chaque côté du noyau afin de pouvoir
peigner les cils par endroits. Une seconde enveloppe
cylindrique permet de faciliter la fabrication de l’embout.
[0013] Le dispositif selon l’invention est particulière-
ment avantageux car ses dimensions permettent un es-
sorage optimal de l’embout.
[0014] En effet, le noyau est compris dans une enve-
loppe qui a un diamètre inférieur à 0.99 fois les dimen-
sions transversales de la tige, ce qui permet au noyau
de coulisser à travers l’organe d’essorage sans contact
avec l’organe d’essorage. Par conséquent, une quantité
minimale de produit cosmétique et/ou dermatologique
reste sur le noyau ce qui permet d’avoir un noyau suffi-
samment chargé en produit cosmétique et/ou dermato-
logique pour permettre une application uniforme du pro-
duit sur les extrémités des cils. Par ailleurs, les aspérités
délimitent latéralement une seconde enveloppe présen-
tant une dimension transversale D4 supérieure ou égale
à la dimension transversale nominale D1 de la tige, ce
qui garantit que au moins une partie des aspérités entre
en contact avec l’organe d’essorage lorsque l’embout
passe au travers de l’organe d’essorage et, par consé-
quent, le produit cosmétique et/ou dermatologique rési-
duel qui était porté par les aspérités est essoré par l’or-
gane d’essorage lors du passage de l’embout dans l’or-
gane d’essorage. De cette façon, les paquets de produit
cosmétique et/ou dermatologique sur les cils sont évités.
[0015] Par ailleurs, le noyau a de préférence des di-
mensions transversales supérieures à 0.4 fois la dimen-
sion transversale de la tige, ce qui permet d’une part de
faciliter la fabrication du noyau et l’assemblage de l’em-
bout sur l’extrémité distale de l’élément applicateur, et
d’autre part d’éviter que l’embout soit trop chargé en pro-
duit cosmétique et/ou dermatologique : en effet si le
noyau est trop petit et les aspérités trop profondes par
rapport aux dimensions du noyau, une grande quantité
de produit cosmétique et/ou dermatologique sera stoc-
kée à la surface du noyau, ce qui favorisera la formation
de paquet de produit cosmétique à la surface des cils.
[0016] A cet effet, dans un mode de réalisation préféré,
le noyau présente une dimension transversale supérieu-
re à 0.7 fois la dimension transversale de la tige.
[0017] L’organe d’essorage peut être un simple an-
neau en matière plastique, élastiquement déformable ou
non, qui est monté dans le col du récipient, ou ce peut
être un dispositif plus complexe au travers duquel passe
l’applicateur. De tels organes d’essorage sont connus de
l’art antérieur et décrits par exemple dans le document
FR2919586.
[0018] Par ailleurs, le dispositif selon l’invention per-

met de résoudre un autre inconvénient de l’état de la
technique en proposant un embout dont les dimensions
longitudinales sont choisies de façon à ce que l’élément
applicateur présente une surface d’application suffisam-
ment importante par rapport à celle de l’embout pour que
le produit cosmétique et/ou dermatologique soit déposé
de manière homogène sur l’ensemble des cils.
[0019] A cet effet, le noyau présente, dans un mode
de réalisation particulièrement avantageux une longueur
L3 telle que 0.2L2<L3<0,5L2.
[0020] Avantageusement, l’élément applicateur est
constitué d’une âme centrale longitudinale autour de la-
quelle s’enroule une brosse, ce qui permet aux utilisa-
teurs du dispositif de pouvoir faire tourner l’élément ap-
plicateur contre le cil afin d’avoir une application plus
homogène du produit cosmétique. L’âme longitudinale
est de préférence constituée d’un métal de type acier,
tandis que la brosse est de préférence constitué de pa-
quets de poils, qui peuvent être constitués de plastique
déformable élastiquement, par exemple en fibre de ny-
lon, pleines ou creuses. La brosse présente une forme
de torsade.
[0021] Avantageusement, la brosse présente un dia-
mètre D2 supérieur à la dimension transversale de la tige
D1 de façon à ce que, lorsque l’applicateur passe à tra-
vers l’organe d’essorage, la brosse entre en contact avec
l’organe d’essorage de manière à essorer la brosse.
[0022] Selon différents modes de réalisation :

- les aspérités de l’embout et la brosse de l’élément
applicateur peuvent être réalisés dans un plastique
déformable élastiquement, tandis que l’organe d’es-
sorage est réalisé dans un matériau rigide, de façon
à ce que les aspérités de l’embout et la brosse de
l’élément applicateur se déforment au passage de
l’organe d’essorage ; ce mode de réalisation est par-
ticulièrement avantageux car il permet un très bon
essorage de l’applicateur et il est simple à fabriquer,
ou

- les aspérités de l’embout et la brosse de l’élément
applicateur peuvent être réalisés dans un matériau
rigide, tandis que l’organe d’essorage est réalisé
dans un matériau déformable élastiquement, de fa-
çon à ce que l’organe d’essorage se déforme au pas-
sage de l’applicateur ; ce mode de réalisation est
également avantageux car il permet de limiter les
résidus de produit cosmétique et/ou dermatologique
sur l’organe d’essorage.

[0023] Par ailleurs, la tige est de préférence cylindrique
et sans ce cas, la dimension transversale D1 de la tige
est égale au diamètre de la tige. Ce mode de réalisation
permet de faciliter la fabrication de la brosse.
[0024] Selon différents modes de réalisation :

- le noyau peut être constitué d’une partie proximale
cylindrique et d’une partie distale hémisphérique, ce
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qui permet à l’utilisateur d’utiliser son applicateur
sans se préoccuper de son sens ; ou

- le noyau peut être constitué d’une partie proximale
de section transversale hexagonale et d’une partie
distale hémisphérique, ce qui permet à l’utilisateur
de bénéficier d’arêtes tout autour de l’embout afin
de pouvoir étaler plus précisément le produit cosmé-
tique.

[0025] Avantageusement, seule la partie proximale du
noyau est recouverte d’aspérités, la partie distale du
noyau étant lisse, ce qui limite les risques de blessures
de l’utilisateur.
[0026] Selon un mode de réalisation particulièrement
avantageux, l’embout est constitué d’une pièce formée
par injection.
[0027] Avantageusement, les aspérités de l’embout
sont constituées par des picots déformables élastique-
ment, ce qui permet une meilleure application du produit
cosmétique et/ou dermatologique sur les cils de petites
tailles.
[0028] Avantageusement, les picots ont des longueurs
différentes.
[0029] Selon différents modes de réalisation :

- les picots peuvent avoir tous la même longueur, ce
qui facilite leur fabrication ;

- les picots peuvent avoir des longueurs différentes :
les picots peuvent par exemple être répartis en li-
gnes s’étendant longitudinalement, les picots de cer-
taines lignes étant plus longs que les picots des
autres lignes, ce qui permet un maquillage plus pré-
cis.

[0030] Selon différents modes de réalisation :

- l’embout est surmoulé sur l’élément applicateur, ce
qui permet de réduire le jeu entre l’élément applica-
teur et l’embout. En outre, cela permet une meilleure
répétabilité du montage de l’embout sur l’élément
applicateur. Par ailleurs, ce montage est adapté pour
toutes les tailles d’embout et d’élément applicateur
et il permet une meilleure tenue dans le temps de
l’embout sur l’élément applicateur ; ce mode de réa-
lisation est donc le mode préféré de réalisation de
l’invention puisqu’il évite les risques que l’embout se
détache de l’élément applicateur qui pourrait alors
blesser l’utilisateur.

- l’embout est emmanché à chaud sur l’élément ap-
plicateur. Ce type d’assemblage est plus simple que
le précédent, bien maîtrisé.

- l’embout est assemblé à froid sur l’élément applica-
teur, ce qui permet de travailler avec des tailles d’em-
bout et d’élément applicateur variées.

[0031] Avantageusement, l’embout est réalisé en élas-
tomère.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0032] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description qui suit,
en référence aux figures annexées, qui illustrent :

- la figure 1, une vue en coupe longitudinale d’un dis-
positif d’application et de conditionnement d’un pro-
duit cosmétique et/ou dermatologique selon un pre-
mier mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 2, une vue en perspective de l’applicateur
du dispositif de la figure 1 ;

- la figure 3, une vue en coupe de l’applicateur de la
figure 2 ;

- la figure 4, une vue de côté schématique de l’embout
de l’applicateur de la figure 2,

- la figure 5, une vue en coupe longitudinale de l’em-
bout de la figure 4,

- la figure 6, une vue en coupe transversale de l’em-
bout de la figure 4,

- la figure 7, une vue en perspective de l’embout de
la figure 4,

- la figure 8, une vue en coupe longitudinale d’un dis-
positif d’application et de conditionnement d’un pro-
duit cosmétique et/ou dermatologique selon un
deuxième mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 9, une vue de côté de l’embout de l’appli-
cateur du dispositif de la figure 8 ;

- la figure 10, une vue en perspective de l’embout de
la figure 9;

- la figure 11, une vue en coupe transversale de l’em-
bout de la figure 9

- la figure 12, une vue en coupe transversale d’un em-
bout d’un dispositif selon un autre mode de réalisa-
tion de l’invention.

[0033] Pour plus de clarté, les éléments identiques ou
similaires sont repérés par des signes de référence iden-
tiques sur l’ensemble des figures.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALI-
SATION

[0034] La figure 1 représente un dispositif d’application

5 6 



EP 2 301 379 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

et de conditionnement d’un mascara selon un mode de
réalisation de l’invention. Ce dispositif comporte un ap-
plicateur 1 et un récipient 2. Le récipient 2 est pourvu
d’un organe d’essorage 3. Le récipient 2 est réalisé en
plastique rigide. Le récipient 2 contient un mascara P
dans lequel trempe une partie de l’applicateur 1 lorsque
celui-ci se trouve dans le récipient 2. Lorsque l’applica-
teur 1 est dans le récipient 2, l’applicateur 1 peut se visser
sur le récipient 2.
[0035] L’applicateur 1 est représenté plus précisément
sur les figures 2 et 3. Il comporte un organe de préhension
4 au bout duquel se trouve une tige 5. La tige 5 est de
préférence constituée de polyoxyméthylène, polypropy-
lène ou tout autre matériau rigide. Lorsque le dispositif
est en position fermée, l’organe de préhension 4 vient
au contact du récipient 2 de manière à ce que le dispositif
soit étanche.
[0036] La tige 5 s’étend longitudinalement selon un
axe de référence X. La tige 5 est cylindrique de dimension
transversale D1 qui est égale ici au diamètre du cylindre
formé par la tige 5. La tige 5 présente une section trans-
versale complémentaire de celle de l’organe d’essorage
3 de façon à ce que, lorsque l’on sort l’applicateur du
récipient, la tige coulisse contre les parois intérieures de
l’organe d’essorage, sans que le mouvement de la tige
5 soit gêné par l’organe d’essorage 3.
[0037] Au bout de la tige 5, se trouve un élément ap-
plicateur 6 qui s’étend longitudinalement suivant l’axe X.
Cet élément applicateur 6 présente une extrémité proxi-
male 6a qui se trouve à proximité de la tige 5 et une
extrémité distale 6b qui se trouve à distance de la tige 5.
L’élément applicateur 6 est constitué d’une âme centrale
7 métallique qui s’étend dans le prolongement de la tige
5 suivant l’axe X et qui est entourée d’une brosse 8 cons-
tituée de paquets de poils. La brosse 8 est élastiquement
déformable. La brosse présente un diamètre D2 et elle
s’étend parallèlement à l’axe X sur une longueur L2.
[0038] Un embout 9 recouvre la partie distale 6b de
l’élément applicateur 6. Plus précisément, l’embout 8 est
surmoulé sur l’extrémité distale de l’âme centrale 7 lon-
gitudinale de l’élément applicateur 6. Cet embout est for-
mé d’une seule pièce en TPE ou thermoplastique élas-
tomère.
[0039] L’embout 9 est constitué d’un noyau 10. Ce
noyau 10 comporte une partie proximale 10a adjacente
à l’élément applicateur 6 et une partie distale 10b distante
de l’élément applicateur 6. La partie proximale 10a du
noyau forme un cylindre, tandis que la partie distale 10b
du noyau forme une hémisphère. L’ensemble du noyau
délimite latéralement une première enveloppe cylindri-
que de diamètre D3. Le noyau 10 s’étend longitudinale-
ment sur une longueur L3.
[0040] L’embout 9 comporte également des aspérités
12 situées à la surface du noyau 10. Ces aspérités 12
forment des picots 13 qui font saillie de la surface du
noyau 10 et sont réparties à sa surface. Sur la partie
proximale 10a du noyau, les picots sont alignés parallè-
lement à l’axe X, et sur la partie distale 10b du noyau 10,

ces picots 13 sont répartis régulièrement de façon à ce
que leurs extrémités délimitent une hémisphère. Les pi-
cots, qui sont réalisés en TPE comme le reste de l’embout
ont une forme de petits cônes de diamètre à la base égal
à 0.2 mm environ et d’une longueur sensiblement égale
à 2 mm. Ces picots sont élastiquement déformables.
[0041] L’embout 9 est réalisé par injection en un seul
tenant et il est ici surmoulé sur l’élément applicateur 6.
[0042] Les aspérités 12 délimitent latéralement une
seconde enveloppe cylindrique 14 de dimension trans-
versale D4. D4 est ici le diamètre du cylindre 14.
[0043] Les dimensions de l’applicateur de mascara vé-
rifient les relations suivantes: 0.4D1<D3<0.99D1 et
0.05L2<L3<0.5L2. En outre, D4 est supérieur ou égal à
D1.
[0044] Dans le cas présent, D1 est égal à 4.3 cm, D2
à 4.5 cm, D3 à 4 cm et D4 à 4.5 cm. Quant à L2, elle est
égale à 19 cm, tandis que L3 est égale à 10 cm. Ces
dimensions sont particulièrement avantageuses et elles
constituent un mode de réalisation préféré de l’invention,
indépendamment des matériaux choisis dans ce mode
de réalisation détaillé.
[0045] Ces dimensions sont choisies de façon à ce
que, lorsque l’on sort l’applicateur 1 du récipient 2, la tige
5 de l’applicateur 1 coulisse facilement dans l’organe
d’essorage 3. Par contre, la brosse 8 de l’élément appli-
cateur 6 ne peut sortir de l’organe d’essorage 3 sans se
déformer élastiquement et, par conséquent, la brosse 8
est essorée contre l’organe d’essorage 3. Ainsi l’excès
de mascara sur la brosse 8 est retenu à l’intérieur du
récipient 2 par l’organe d’essorage 3, ce qui évite que la
brosse 8 soit surchargée en mascara et évite donc les
paquets de mascara sur les cils.
[0046] En outre, le noyau 10 est suffisamment étroit
pour passer au travers de l’organe d’essorage sans en-
combre. Ainsi, le mascara à la surface du noyau 10 n’est
pas enlevé lors du passage du noyau 10 par l’organe
d’essorage 3. Par contre, les picots 13 ne peuvent passer
à travers l’organe d’essorage 3 sans être déformés par
les parois de l’organe d’essorage 3, ce qui permet d’en-
lever le surplus de mascara sur les picots 13. Grâce à
cet essorage, les picots 13 qui permettent essentielle-
ment d’appliquer le mascara au coin des cils et sur les
petits cils, comportent à leur surface une fine couche de
mascara seulement, ce qui évite les paquets de mascara
au coin des cils.
[0047] En outre, les picots 13 ont une longueur sensi-
blement égale à un quart de la dimension transversale
du noyau 10, de façon à ce que l’embout 9 présente une
surface suffisamment profonde entre les picots 13 pour
charger suffisamment de mascara à sa surface, mais
sans toutefois présenter une surface trop profonde, ce
qui conduirait à une surcharge de mascara sur l’embout
9 et à du mascara qui resterait coincé à la base des picots
13.
[0048] Par ailleurs, l’embout 9 a une longueur L3 sen-
siblement égale à la moitié de la longueur L2 de l’élément
applicateur 6. Ce rapport des longueurs, indépendam-
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ment des matériaux ou des géométries choisies dans ce
mode de réalisation, permet d’avoir suffisamment de sur-
face de pose à la surface de l’élément applicateur 6 pour
maquiller les cils les plus longs de manière homogène,
tout en ayant un embout 9 suffisamment long pour per-
mettre un travail de précision avec cet embout.
[0049] L’invention permet donc une application homo-
gène du mascara aussi bien sur les petits cils que sur
les grands, et sans paquets.
[0050] Dans le mode de réalisation décrit précédem-
ment, l’embout et l’élément applicateur sont déformables
élastiquement, tandis que l’organe d’essorage est indé-
formable. Cependant, on peut également envisager de
réaliser un embout et un élément applicateur indéforma-
bles, qui passent à travers un organe d’essorage élasti-
quement déformable, comportant du caoutchouc par
exemple.
[0051] L’organe d’essorage peut également donner
lieu à des variations : il peut être constitué uniquement
d’un étranglement au travers duquel passe l’applicateur
ou alors il peut être plus complexe afin d’optimiser l’es-
sorage de l’applicateur.
[0052] Les figures 8 à 11 représentent un autre mode
de réalisation dans lequel l’embout 9 comporte un noyau
10 et des picots 13. Le noyau 10 comporte une extrémité
proximale cylindrique 10a et une extrémité distale 10b
hémisphérique. L’extrémité proximale 10a du noyau est
recouverte de picots 13, tandis que l’extrémité distale
10b est lisse, ce qui permet d’éviter les risques de bles-
sures de l’utilisateur avec l’extrémité distale 10b. Sur l’ex-
trémité proximale 10a, les picots 13 sont répartis de ma-
nière à ce qu’ils forment des lignes longitudinales 15 et
16. L’extrémité proximale 10a comporte six lignes longi-
tudinales 15 avec des picots d’une longueur de 2 mm.
Entre deux lignes longitudinales 15 avec des picots de
2mm se trouvent une ligne longitudinale 16 avec des
picots d’une longueur de 1 mm. Cette alternance de pi-
cots plus ou moins longs permet de bien espacer les cils.
[0053] La figure 12 représente une vue en coupe trans-
versale d’un embout 9 pour un dispositif selon un autre
mode de réalisation de l’invention. Cet embout 9 com-
porte un noyau 10 recouvert par des picots 13. Ces picots
délimitent une seconde enveloppe 14 asymétrique pré-
sentant au moins une dimension transversale D4 supé-
rieure à la dimension transversale D1 de la tige.
[0054] Naturellement, l’invention n’est pas limitée aux
exemples de réalisation décrits ci-dessus qui ne sont
donnés qu’à titre d’illustration. En particulier, on peut en-
visager de réaliser un embout présentant une autre géo-
métrie. Le noyau peut par exemple présenter une section
transversale hexagonale. Dans ce cas, le noyau peut
également délimiter latéralement une première envelop-
pe cylindrique qui passe par chacune des arêtes de
l’hexagone.
[0055] On peut également envisager de donner une
autre forme aux aspérités : elles peuvent par exemple
former des rainures à la surface du noyau ou alors elles
peuvent former des picots de section cylindrique ou rec-

tangulaire.
[0056] On peut également donner une autre forme à
l’élément applicateur sans sortir du cadre de l’invention.
On peut par exemple réaliser un élément applicateur en
forme de brosse.
[0057] Les matériaux peuvent également donner lieu
à diverses variantes : ainsi l’élément applicateur peut
être réalisé en totalité en élastomère, ou il peut compren-
dre également du métal. L’embout peut être réalisé en
NBR ou nitrile butyle réticulé ou en tout autre élastomère
élastiquement déformable.

Revendications

1. Dispositif d’application et de conditionnement d’un
produit cosmétique et/ou dermatologique
comportant :

- un récipient (2) contenant le produit cosméti-
que et/ou dermatologique (P), le récipient (2)
comportant un organe d’essorage (3);
- un applicateur (1) comportant :

- une tige (5) , la tige (5) présentant une sec-
tion transversale complémentaire de celle
de l’organe d’essorage (3) de façon à ce
que la tige (5) coulisse à travers l’organe
d’essorage (3), la tige (5) présentant une
dimension transversale D1;
- un élément applicateur (6) prolongeant
axialement la tige (5) et s’étendant longitu-
dinalement sur une longueur L2, l’élément
applicateur (6) comportant une partie proxi-
male (6a) proche de la tige (5) et une partie
distale (6b) éloignée de la tige (5),
- un embout (9) en matière plastique recou-
vrant la partie distale (6b) de l’élément ap-
plicateur (6), l’embout (9) comportant un
noyau (10) recouvert par des aspérités (12),

caractérisé en ce que le noyau (10) est géométri-
quement compris à l’intérieur d’une première enve-
loppe cylindrique (11) de diamètre D3 et de longueur
L3 tels que 

et en ce que les aspérités (12) délimitent latérale-
ment une seconde enveloppe (14) présentant au
moins une dimension transversale D4 supérieure ou
égale à la dimension transversale nominale D1 de
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la tige (5).

2. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que l’élément applicateur (6) est cons-
titué d’une âme longitudinale (7) autour de laquelle
s’enroule une brosse (8).

3. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en la brosse (8) présente un diamètre D2 su-
périeur à la dimension transversale de la tige D1.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la tige (5) est
cylindrique et en ce que la dimension transversale
nominale D1 de la tige (5) est égale au diamètre de
la tige (5).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le noyau (10)
est constitué d’une partie proximale (10a) cylindri-
que et d’une partie distale (10b) hémisphérique.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le noyau est constitué
d’une partie proximale (10a) de section transversale
hexagonale et d’une partie distale (10b) hémisphé-
rique.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
5 ou 6, caractérisé en ce que seule la partie proxi-
male (10a) du noyau est recouverte d’aspérités, la
partie distale (10b) du noyau étant lisse.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’élément ap-
plicateur (6) est constitué âme en métal et d’une
brosse.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’embout (9)
est constitué d’une pièce formée par injection.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les aspérités
(12) de l’embout (9) sont constituées par des picots
(13) déformables élastiquement.

11. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que les picots ont des longueurs diffé-
rentes

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’embout (9)
est surmoulé sur l’élément applicateur (6).

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 11, caractérisé en ce que l’embout (9) est em-
manché à chaud sur l’élément applicateur (6).

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 11, caractérisé en ce que l’embout (9) est as-
semblé à froid sur l’élément applicateur (6).

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’embout (9)
est réalisé en élastomère.

16. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la seconde en-
veloppe (14) est cylindrique.
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